

PHILIPPE TAUPIN/GILLES BERTHAULT
J'élève des yearlings.

J'étais propriétaire d'un poulain nommé « OPIUM BONBON. » 

Monsieur Gilles BERTHAULT l'a acheté en son nom propre pour 7500 € le 1er avril 2004, payable en quatre versements :

-	un premier versement de 1.500 euros, au jour de la prise en charge du poulain,
-	un second versement de 1.500 euros, au jour de la signature de la lettre-accord,
-	un troisième versement de 1.500 euros, au jour de la qualification du poulain, 
-	le solde de 3.000 euros réglé au jour de l'obtention par le poulain de 15.245 euros de gains.

Les trois premiers versements ont été payés.

Les gains de courses du poulain ont dépassé les 15.245 euros fixés. A ce moment là, Monsieur Gilles BERTHAUT devait donc me régler le solde de 3 000 euros. 

Monsieur Gilles BERTHAULT n'en a réglé qu’une partie - 1200 euros - soit 40% de la somme restant due.

Par conséquent, Monsieur Gilles BERTHAULT me doit encore 1 800 euros.

Quand j'ai voulu qu'il paye le solde, il m'a répondu que le poulain aurait été acquis par une indivision dont feraient partie Messieurs Gilles BERTHAULT, Thierry ENJABERT, Michel LE GUEN, Jean MALUY et Frédéric BOURGOGNE.

Selon lui, les 1800 € restants devaient être réglés par chacun.

Le 26 novembre 2007, mon avocat a mis en demeure Monsieur Gilles BERTHAULT.

Depuis trois ans, et en dépit de nombreuses relances, je n'ai jamais été réglé.



· MONSIEUR GILLES BERTHAULT EST UN COMMERÇANT 

· Le 1er avril 2004 nous avons signé une lettre accord : 
· Monsieur Gilles BERTHAULT s'est engagé en qualité d'entraineur de chevaux de trot
·  Il prend le soin de préciser son numéro de SIRET
· L'achat du poulain OPIUM BONBON a donc été effectuée dans le cadre de son activité professionnelle. 

·  Conclusion :
· Monsieur Gilles BERTHAULT est un commerçant et la preuve de sa dette peut s'effectuer par tous moyens.


· C'EST MONSIEUR GILLES BERTHAULT QUI A CONTRACTÉ AVEC MOI ET NON LES PERSONNES À QUI IL A VENDU LE POULAIN EN INDIVISION

· Il n'y aucune ambigüité sur l'identité de qui me doit cet argent (nom, domicile, numéro de téléphone et SIRET mentionnés dans la lettre accord du 1er avril 2004) 

· La lettre accord (l'acte d'engagement) ne mentionne à aucun moment cette prétendue "indivision"!
· D'ailleurs, les premiers versements et une partie du quatrième ont été réglés par Monsieur Gilles BERTHAULT lui-même et non par les membres de l'indivision
 



· Monsieur Gilles BERTHAULT s'est engagée clairement à payer le poulain OPIUM BONBON selon le calendrier prévu

· Conclusion :
· Je n'avais pas connaissance de l'indivision quand la lettre accord a été signée 
· Monsieur Gilles BERTHAULT est donc mon unique acheteur


· MONSIEUR GILLES BERTHAULT NE M'A PAS TOUT RÉGLÉ

· Monsieur Gilles BERTHAULT ne m'a jamais réglé la totalité du prix du poulain

· A l'inverse, je lui en ai complètement transféré la propriété ;j'ai exécuté mon obligation !

· Conclusion :
· A ce jour Monsieur Gilles BERTHAULT me doit une somme de 1.800 euros 


· CE  QUE JE DEMANDE 

· Je suis bien fondé à réclamer l'exécution forcée de l'obligation de payer la somme d'argent me restant du, à savoir 1.800 euros

· Je suis bien fondé à être indemnisé du préjudice moral subi qui ne saurait être évalué à moins de 1.000 euros.
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